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AGENT D’ENTRETIEN DES TERRAINS DE SPORTS ENGAZONNES/ESPACES VERTS (H/F) 

 : COMMUNE LES ACHARDS - 85150 LES ACHARDS 
 : LES ACHARDS 

 : Dès que possible 
 : 13/05/2024 

 : Emploi permanent – vacance d’emploi 
 : 1 

 :  
Adjoint technique 
Adjoint technique principal de 2ème classe 
Adjoint technique principal de 1ère classe 
Agent de maîtrise 
 

Ingénierie écologique > Espaces verts
 : Jardinier ou jardinière ; Chargé ou chargée de travaux espaces verts 

 
Oui, à titre dérogatoire par rapport aux candidatures de fonctionnaire (Art. L332-8 

disposition 2 du CGFP)

 : Temps complet (1607 heures annuelles) 
 

 : Non 
 

 : Non  
 
 

 : 
Sous l'autorité du responsable des services techniques, l'agent effectue l'entretien des espaces verts, en 
particulier les terrains de sports engazonnés, dans le respect de la qualité paysagère et environnementale des 
différents sites de la commune des Achards. 

 

OFFRE D’EMPLOI 
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> Missions principales (80%) :  
 Entretien des terrains de sport engazonnés (pour la pratique du football) et des alentours : apport 

d’engrais, tontes, désherbage mécanique, traçage… 
 Gestion de l’arrosage des terrains de sport et des apports d’engrais organiques. 
 Demandes de devis en lien avec les terrains de sports 
 Nettoyage et entretien des véhicules et matériels utilisés 

 
> Missions complémentaires (20%) :  

 Travaux d’entretien courant et de création d’espaces verts (tonte, débroussaillage, fauche, taille…) 
 Force de proposition  
 Taille et élagage des petits arbres 
 Désherbage des massifs, voirie 
 Nettoyage des trottoirs, accotements, ramassage des feuilles 

 
> Autres tâches :  

 Tâches diverses et soutien aux autres agents des services techniques selon les besoins : 
Manifestations, Voirie, Marché… 

 

> Connaissances (savoirs) requises : 
 Réglementation des terrains de football  
 Règlementation sur les techniques de désherbage (Zéro phyto), gestion de l’eau 
 Horticulture, Floriculture, Arboriculture 
 Règles d’hygiène et de sécurité 

> Compétences professionnelles (savoir-faire) requises : 
 Savoir manipuler des équipements motorisés professionnels dans le respect des règles de sécurité 
 Assurer l’entretien courant des terrains de sports engazonnés (en lien avec les responsables 

communaux et des clubs sportifs) 
 Assurer l'entretien courant du matériel 
 Entretenir les espaces verts (tonte des gazons, apport et arrosage...) 
 Confectionner des massifs arbustifs et floraux 
 Désherber et traiter des massifs et plantations 
 Créer des nouveaux espaces verts et engazonnement 

 
> Compétences personnelles (savoir-faire) requises : 

 Savoir rendre compte de son activité au responsable du service 
 Savoir gérer son temps : travail en autonomie et esprit d’initiative 
 Avoir le sens du service public et du travail en équipe  
 Savoir respecter une consigne et prendre en compte des contraintes organisationnelles 
 Qualités relationnelles 
 Être ponctuel, ordonné, soigneux 
 Être discret et disponible 
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 Temps complet : cycle de 36 heures hebdomadaires avec RTT 
 Travail essentiellement isolé et parfois en équipe 
 Travail de nuit, dimanche et jours fériés très exceptionnellement 
 Astreintes (en moyenne 5 week-end par an) 

 

 : 0251386049 
 

 : 
 
Rémunération statutaire - régime indemnitaire 
Adhésion possible au FDAS et CNAS 
Participation employeur pour la prévoyance 
Participation de la collectivité pour les repas pris au sein du restaurant inter-entreprises 
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